
 
 

 

 

 

 

 

La création d’un comité départemental de la charte Romain Jacob est venue enrichir la dynamique 

engagée dans le Finistère depuis plusieurs années avec la mise en œuvre de dispositifs et d’initiatives 

visant à faciliter l’accès aux droits et aux soins des personnes vivant avec un handicap.  

La journée organisée le 28 avril 2022 à Brest avait constitué un temps fort de cette démarche 

départementale de cohésion, avec notamment la signature de la Charte Romain Jacob par la Fondation 

ILDYS, le CHU de Brest, la faculté de médecine et la faculté d’odontologie de l’UBO (Université Bretagne 

Occidentale) et l’ARS Bretagne en présence du Président d’handidactique , Monsieur Pascal JACOB .  

 

Composition du Comité Départemental de la Charte Romain Jacob : 

Le comité finistérien a tenu sa première réunion plénière le 13 mars 2022. Il est composé de 22 

membres : représentants de personnes vivant avec un handicap, représentant de proches aidants , 

délégation territoriale de l’ARS , du Conseil Départemental 29 , de la MDPH , de la CPAM, des dispositifs 

d’appui à la coordination , des Communautés professionnels de territoire de santé , de représentants 

des établissements médicosociaux , sociaux et sanitaires . 

 

Rôle et mission du Comité Départemental : 

Le comité a pour mission principale de déployer la Charte Romain Jacob dans tous les lieux de soin et 

d’accompagnement du département. 

Autour des grands principes de la Charte Romain Jacob, le comité départemental finistérien en facilite 

sa mise en œuvre en mobilisant tous les acteurs finistériens. Les membres du Comité sont les 

ambassadeurs de la Charte Romain Jacob, ils diffusent dans leurs institutions et auprès de leurs 

partenaires les bonnes pratiques.  Les autres missions sont de  :   

Communiquer sur les grands principes en s’appropriant tous les outils d’handifaction , 



 
Partager les innovations organisationnelles, techniques, sociales facilitant l’accès aux soins 

(Handiaccès 29 , Handibloc , Breizh Bucco Bus, handigyn, ….) ,  

D’accompagner les établissements qui souhaitent s’engager dans la signature de la Charte Romain 

Jacob : échange avec l’établissement, actions engagées pour faciliter l’accès aux soins, difficultés 

rencontrées, motivations à s’engager et évaluation des conditions techniques , organisationnelles à 

mettre en œuvre les grands principes,  

 

Suivre le baromètre Handifaction qui permet d’évaluation les conditions concrètes de mise en oeuvre 

des principes de la Charte Romain Jacob des personnes vivant avec un handicap. Partager les résultats 

en comité départemental, identifier les manques, définir des axes de travail (sensibilisation des 

étudiants 2 ième année de médecine aux handicap, formation des étudiants en soins infirmiers, … ) , 

Le Comité Départemental se réunit en moyenne 3 à 4 fois par an . Les délégués départementaux se 

réunissent en comité national sous l’animation de Pascal Jacob en suivant la même fréquence de 

réunion. Au sein du comité national, l’objectif est de partager les bonnes pratiques départementales 

pour les diffuser à l’échelle nationale. Ces réunions facilitent l’interconnaissance  

 

Résultats : 

Depuis la tenue de la première réunion plénière du comité départementale le 13 mars 2023, 

l’association Appui Santé Nord Finistère, dispositif d’appui à la coordination, a signé la Charte Romain 

Jacob . Une nouvelle réunion du comité se tiendra le 9 juin prochain.  

Il est prévu à cette date de nouvelles signatures avec le Centre Hospitalier des Pays de Morlaix, le 

Centre Hospitalier de Lanmeur, l’institut en soins infirmiers de Morlaix, le groupement d’associations 

médicosociales, sociales, sanitaires ARAMIS (plus de 20 000 personnes soignées ou accompagnées), le 

groupement d’associations SOLIDA’CITE.  

Le Président d’Handidactique interviendra auprès des étudiants de l’IFSI de Morlaix , auprès des 

étudiants de 2iéme année de médecine pour les sensibiliser au handicap . Les étudiants de Saint 

Etienne seront en visio pour participer à l’intervention de Monsieur Pascal JACOB   

  

Fort de cette dynamique, le déploiement de démarches et actions innovantes en Finistère se poursuit, 

nous pouvons citer les stages Habit’ile (rééducation intensive ) , les cannes amphibies , les 

consultations spécialisées HANDI GYN, les programmes construits avec le Centre de Référence 

Déficience intellectuelle et Handicaps rares (CRDI) du CHU de Brest : BREATHE ETP dédiée aux enfants 

en situation de polyhandicap, MoDIDol équipe mobile d’évaluation et de traitement de la douleur chez 



 
les enfants et adolescents vivant avec un polyhandicap….   pour que tous les finistériens vivant avec 

un handicap bénéficient d’une prise en charge de qualité , adaptée à leurs besoins , tout au long de 

leur parcours de vie et de santé . 
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